
UNITÉ URBAINE

La notion d'unité urbaine repose sur la continuité du bâti et le nombre d’habitants. On appelle unité
urbaine une commune ou un ensemble de communes présentant une zone de bâti continu (pas de
coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte au moins 2 000 habitants.
Si l’unité urbaine se situe sur une seule commune, elle est dénommée ville isolée. Si l’unité urbaine
s’étend sur plusieurs communes, et si chacune de ces communes concentre plus de la moitié de sa
population dans la zone de bâti continu, elle est dénommée agglomération multi-communale.
Sont considérées comme rurales les communes qui ne rentrent pas dans la constitution d’une unité
urbaine : les communes sans zone de bâti continu de 2 000 habitants, et celles dont moins de la
moitié de la population municipale est dans une zone de bâti continu.
Les unités urbaines peuvent s'étendre sur plusieurs départements, voire traverser les frontières
nationales.

AIRE URBAINE

Une aire urbaine ou "grande aire urbaine" est un ensemble de communes, d'un seul tenant et sans
enclave, constitué par un pôle urbain (unité urbaine) de plus de 10 000 emplois, et par des
communes rurales ou unités urbaines (couronne périurbaine) dont au moins 40 % de la population
résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci.
Le zonage en aires urbaines 2010 distingue également :
- les "moyennes aires", ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un
pôle (unité urbaine) de 5 000 à 10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines dont
au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des
communes attirées par celui-ci.
- les "petites aires", ensemble de communes, d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle
(unité urbaine) de 1 500 à 5 000 emplois, et par des communes rurales ou unités urbaines dont au
moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans des communes
attirées par celui-ci.
Les aires urbaines, datées de 2010, ont été établies en référence à la population connue au
recensement de 2008 et sur la géographie du territoire au 1er janvier 2010.

BASSIN DE VIE

Il constitue le plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les
plus courants. On délimite ses contours en plusieurs étapes. On définit tout d’abord un pôle de
services comme une commune ou unité urbaine disposant d’au moins 16 des 31 équipements
intermédiaires. Les zones d’influence de chaque pôle de services sont ensuite délimitées en
regroupant les communes les plus proches, la proximité se mesurant en temps de trajet, par la route
à heure creuse. Ainsi, pour chaque commune et pour chaque équipement non présent sur la
commune, on détermine la commune la plus proche proposant cet équipement. Les équipements
intermédiaires mais aussi les équipements de proximité sont pris en compte.


